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NOUVEL ARCHEVÊQUE 
•> Cambrai 

ta nouvel archevêque de Catnbrsi, M 
Odon Thibaudier, a «té reçu iMnti dam 
«a ville archiépiscopure, arec le cérémo
nial habituel. Le mandement lu par M. 
Thibaudier, à l'occasion de la pris* de 
possession de «on siège, eft un morceau 
de résistance, qui ne sort pas de la bana
lité la plus ordinaire. 

Un seul pansage de ce document, mé
rite d'être signalé, comme Indiquant les 
tendance? du nouveau chef de notre 
diocèse. 

Après avoir fait l'apologie obligatoire 
des cardinaux et des archevêques qui 
l'ont précédé à Cambrai, M. Thibaudier 
ajoute : 

« Un Coopéraltur précieux leur prodi
gua, autant qu'il fui fut possible, sa col
laboration dévouée. Enfant du diocèse 
dont il 4 une connaissance exacte, ce (Ils 
du cardinal Régnier, choisi de sa main, 
avec l'assentiment du chef de l'Etat, 
pour partager une tache désormais diffi
cile a un seul pontife. Noua savons com
ment il a répondu aux espérances fon
dées sur lui ; Nous savons que vous avez 
le désir de le conserver : Nous nous con
tenterons toi de vous dire que Nous 1s 
désirons autant-Nous-même. » 

Le cottftfratfur dont il s'agit, est,si nous 
ne faisons erreur. M, Monnier, evftque 
do Lydda. Or, ce personnage qui fut 
PCnainence'grrso des derniers prédéces
seurs de M. Thibaudier, sot ua ultoa* 
montain fanatique et rebelle à tout es-
pritde conciliation avec le pouvoir civil. 
Depuis qu'il est installé à Cambrai, M. 
Monnier correspond directement avec 
le Pape, et impose sa volonté et jusqu'à 
ses caprices a tout le diocèse. 

L'archevêque n'a que les apparences 
du pouvoir ; il règne, mais c'est M. de 
Lydda qui gouverne. 

Au lieu d'être un coopérateur, ce der-
niereet un maître délégué par Rome, et 
devant lequel chaque prélat investi de 
l'autorité officielle, est obligé de s'incli
ner, sous peine de s'attirer les répri
mandes du Vatican, 

C'est à nhflgtfnce prépondérante de 
cet évoque m porfreus, qu'il faut attribuer 
les mœurs violentes et l'attitude agres
sive de la majorité des prêtres de la ré
gion du Nord. 

Quelques bonnes âmes — de celles qui 
ne désespèrent jamais de réconcilier 
l'Eglise avec la République — avaient 
cru, à ee qu'en nous assure, que le chan
gement du titulaire du siège de Cam
brai, ferait cesser le pouvoir occulte de 
M. Monnier. 

On leur avait vanté le caractère mo-

.' M l - L 

aaré et conciliant de M. Thibaudier, 
ainsi que ses opinions libérales. De là à 
supposer que le nouvel archevêque de 
Cambrai s'affranchirait dès le .premier 
jour, du Joug humiliant qui avait pesé 

ies prédécesseurs, il n'y avait qu'un 
pal t franchir. Et ces bonnes âmes naï 
ves, l'ont franchi. 

Quelle ne sera pas leur déception, en 
constatant que les premières paroles de 
M. Thibaudier, dans la cathédrale de 
Cambrai, ont été un acte d'humble sou 

ission à IMgard de M. 1e « coopéra
teur > I 

n'y t donc ries de changé dans 
notre diocèse. 11 n'y a qu'un roi fai
néant de plus, prêt'à se courber sous la 
rérule d'un maire du palais inamovible 
et inébranlable l 

, . A.-O. CLAUDE. 

LES FAUTES OU SENAT 

rivM d*o« t» tormt. n'en Bout p u inoina 
trS» jualts (Uni le fond : 

La diirussiou du budget dei Iravaut 
. ublici a donné lieu hier é ua mektoot 
•ur lequel 11 faut revenir. Après ua excel 
lem afwQUE» de M. Moulant mt les éeo 
nomlw réalisables, et la constatation, par 
un ameoderuent que la Chambre a adopté 
chose bizarre t malgré le ministre, d'une 
économie réalisée par le ministre lui-
même, oo a discuté l'étraou tuitilon doo-
néç peud*nt plusieurs annôee à M. Béral, 

MM. les droitiers se sont emparés de 
cet Incident pour discréditer I adiainis 
traiioo républicaine Le fait, en lui-môme 
était blâmable. U a été btàmô aoa seule-
ment par la majorité de la Chambre, 

rès de deux ans. AU temps de l'empire, 
es abus avaient la vie .plus dure , et les 

partisans du régime dans la Chambre, 
avalent plus de complaisances pour ses 
fautes. 

Au surplus, on a oublié de mettre en 
cause le principal coupable : le Sénat. Le 
gouvernement républicain et la majorité 

-'-e avaient depuis longtemps ré 
les pratiques. Un projet de loi 

sur le cumul, déposé par le garde des 
sceaux a la no de 1H85, avait rendu impoe 
lible de pareils faits. Une disposition spé 
étale ordonnait de ne confier aux mem
bres du Parlement que des missions de 
moins de six mois, et non renouvelables. 
Le projet fut voté aussitôt par la Chera 
bre des députés : Il attendit longtemps 
devant le sénat; et cette disposition parut 

rajée par eux une première fois Sans ee 
vote, I abus dont les monarchistes se ser
vent contre le crédit d« nos institutions, 
aufait imraédiaUnieot cessé. 

Le sénst a arrêté pendant des années la 
loi militaire et toutes les lots de prof ris 
sosial; il protège les abus ' 
de celui cl ; tout ce qui dise 
blique vient de lui ; et l'a 
encore si la révision à une utilité prati
que ! ^ ^ 

U PEUSIOU DE M. BQULATCEB 
oonservatalre • prise sur U de-

oueds des magistrats Instreeteurs es !• Hauts 
Cour, les dernier» termes de la pension de 11. 
Boulanger n'ont Ma été Ptyés. 

Mré comme eontumaee. 

UN DÉPUTEJUI SE RETIRE 
M. Ernest Lefèvre, député de la Setne 

et vice président de la Chambre, annonce 
qu'il ne se représentent pas aux prochai
ne» élMtlens, l'état de sa santé ne lui per
mettant pas de solliciter us nouveau 

Le procès d'Angoalême 
LE JUGEMENT 

voie! U UxU Ses d « u lustaitsii dtai Itttar* 
a tU douais , tr U u U a u t du tribus»! • • 
milieu du plat profond tlteoM : 

Aflaire Ltiiant-DeroalM» 

AtUsda qas tes prévoies font parti* d'an 
groupa ds peBUotens pies ta-buleate es-) •<*»-
breux qui attendent tout de leur audaes, de 

are «os sa*oontsais ds toanee prateneoces 
peantaaimlté do pins «rend nasabrs et 
propagande leetie ; 

, _ j aes lleertée ées>reeeajtt)e teeeteajls 
font «as hootaae* ItasDee st eaerohent S élestri-

' U 
embrigadés et toejoasa patts-S s 
ville I l'motro poi • 
nunt organisées. 

Que successivement et d" 
periodtqee ils se transpot-Mot dsas tes 
SU'Us jagent faroraolei i tsars entropriii 
nisswitssex sbords dos «<">•• H r o n * pablloité 
KékkMi* st réitérée, nos fooU oomAres» do ptr-
tieani «t do owneux st traversent «nssiU I* s 
voles les pms lortttu «t tatv ptus popelenita, 
hstesstnt, suivant an parqoar»f.rrSU i j ' 

- ̂  
tropriiifcrto-

itvJ'sUsSM 
st ooonu de tous.tu mitisu dot chants,ds* vlvits 

: A*m cris ds leera aoeroea»ire. et de leurs ?»r 

Que dee maniissUtioos saisi Upsgsases pro
voquent des nsotrornaanifastalioiis et que dsns 
diffT'Otei villes l'ordr* a été gravement trou
ble, des sospa ont « * *>*.•&««-t plusieurs fola 
loi collision* très grave* ont été sur le piint de 

\*9 
dernier, un baoqu 
lelesosnférsnr- -

ont pris soi* par li 
nrérsnciers, loin d'à er inoognite 

pris soi* par la publicité de leurs journaus, 
_ . la convocation d'agents venus de Paris, do 
9a<ntea, de ConfoleM, 4ÔV «Vordoaax, ete., par 

-ésoier» t r a i e s 
loir, posH-rSsars 

exteto do leur arrivée, ono fouis compacte Us-
rois st surtout ds ourieux etiUwés din* laoour 
dots aire et s i r un parsours réglé do longue 
• Ite ; 

Que des voilures avaient été louée* et déco 
«s pour les ooaMreaelors et tsars assis st dé
tient loi conduire ohos ta tteer Dupay, non 
ir la vois Aireeto habitaeltem^nt dSserts, mii* 

pr ncipales mes A». Is v.Ile, en doublant te 
chemin et t 
_ «ont parie d'en chasgeassnt S'ittooralro, 
BBlsqan, de l'aven de Dupsy pér*, la cortège 
levtvit s srrétor 4 l'hétel do P»l»'s ; 

\ttesJu aae t'sulorité edministraiive a M 
>rde Se l'ordre «t de la vois publique; qu'elle 
le devoir do prendre dos meioros pour los 
lamteniret faciltor I» ciroulaton ;qut l'oSoa-

festation ooodUe, **" 
_ redonné» et ea*co. 

valnsmsnt asseye de les critiquor dev< 
boas' " 

proteslslioQ». 

Dérùoledo, sttoodu qns, 

essr<lques ont été donné» et esecotfli i qaoo s 
îsmsnt ssssyé de tes eHUqaer devant le tn-
sl soi s'a pis t* droit ds les eootrôlar, mats 
I est boa do eottotater l'srrsotetioa d'en ser-

i*oifost*nt* 1 

i très long rdoit d 

i ds lesrs 

«s paraéas soostltuent 
itaire. ' 

Isonls, que sous pelnr 
»ns, .elles las SCCUIOLI de n<* pas remplir 

devoir, tooaipeoit sinsi Isnr honnesr st 
déltsatests et tombent sous Is coup do l'Ar

ticle 181 du Code pénal. 

Âfftit lAgtàtn 
Menaces se owtwfes * « M teawlslrats 

«Uns l'exarcioe de leur fonction 
Attendu quels portée des psroleu de Lagssrre 

est facile a préciser sjé'elle ten<" " Bdait évidemment 

legouvernemeit rsrtaiti.t l'avénotiesA de pré 
sa. pouvoir avec son chef et ses aralt, et 
) menaçait des msgtstrals 

échappé a* prévenu dans ans entra enoei 
qu'il s resoapu et renouvelé dans oelle-oi et 
quel il résulte que Laguerre et ses aatis, ' 
qu'il s resoapu et renouvelé dans 
quel il résulte que Laguerre «t s i -
qu'ils seront ton» puissants, doivent envoyer a 

prooarear génAral 
irsnivre. las ssatlstraU 

ronstionaairssqai auront pris une part quel a haut exposés; 
' ilamment 

ra délit prévu e 
Qu'ainsi il est surabondamment dénoatrÂ 

tiute 179 du Code psnal ; 
K«ndU que la qualité de dépôt* arioiirtu 
i la valdlté d'âne poursuite lutrodoite a 

•aa le délit était n»»yant et « M n'y a pas t"o 
le retoair rargttaOTt*li*é ds la loi ds 18* ; 
«n'en effet ceâe TeTs rtffpieraeot créé poer tes 
parquets ses Isealtfaoavetle, sans leerealsver 
salis d- saisir le juge dlnst^s'lon, s'ils U 
Hjgent oonveasble, et qae la dlseessloa de té 
chambre des dépoté* no Islsis sacuo dont* sur 
tes intantioas du législateur. 

Attende qn'su montant eft rinstmctlon s'est 
OuverU le déUt était Q«frsot et qas dès lors 
Psutorisstton prUtàlHe >Rit iputtle. . . 

un PEIËTTI 
SOUS le titre • Com;«r««lwm ÛBSC M. U 

J***ê, • la Protêt publie les lignas sui 
vantée qu'elle attribue à u dépelé : 

louvi-ns seulement do fatt Iode de M. 
M>ls M. Dounaer s'set tenu coi qeaod 

lui al demandé s'il déstrslt que ]e m'adresse 
rsonoellsment Liai. 

Bu réponse à cette note, M. Doumer a 

aoUeotlve. 

Voici le texte de la lettre que M. Don-* 
tver adressée M. Lsjeuee : 

Monsieur, 
« cosamuniqeo le résaraé d'uoe ooavor-
quevous suhes saavaeon rédacteur ds 

J'y relève oflt 
tenu coi qnanl 

Il aie semble. 

i phrase : « M. Dounor s'est 
Js hsi al deaundé ail désirsrt 
piruauliérontsst k lui. 

"'"", qeo vous ne vous 
atUittdesn cotte civ-

tribuae des paroles qae vous avtea prononc 
Btre banc. 
Beyos bien oeBVsinca qae les injure* pot 

aollei que vooi pourriez aésseast é un eneisse> 
qas ds vos sollégsss répabllettns ne reitorsiaot 
pas sans être rsrovéss. * 

Je pnts vou* sesorsr, en oetre, que nsss son 
lesbreo décidis a ne pas totérsr d'injuroacot-
roUvea. mmgmm^^m^^ 

MORT DU 6ENÉML NÉGRIER 

Uonnalre au TonWn eusta de son ceuatn, 
général en riliain, as» s asKcombé s la 
rupture d'un tnévrim 
an use. 

snévritme dans sa Dde 

%&Mas®è££ eC 
pernic à Paris. 

Il avait d*p tse il y a 4eux Jours dans le 
procès Jacques liejer. 

NOS DÉPÈCHES 

Chambre des Députés 
Siatm du S8 Juin 

ba séance est ouvert* à I Itsuros. 
La Cnsmbn sdoeto la prepoaition de MM. 

•Imas OtréltZ Faurs, ayant pour ohiet S'apro-
sr le troisième paragraphe de l'article i » da 
•de de sommeroe et de modlftsr lartiole 4M 
oflme des faillites). 

l*e Badsct 
L'ordrs do Jour sppeïle la laite de Is disau* 

•ioo dw tted#st dos travaux pafeitos. 
Leeaepitre ta (snoeités aea eawpageies) est 

M* Meserew traite ta dnestlon éa Métropo
litain. 

Il demande ail set «roi seas ta selaistre ait ur 
rojet, et s'il le déposera avait la lin ds li ses-

sioa> ; ainoo, qu'oo persapUe a» ooaaeil mnolsi-

H. Balhaat et repoosoé par ta Chambre-
Le ministère aeleel o*t o* effet saisi d'un pro-

et : il s'agit d'ocie société qui se chargerait de 
'entreprisa sans subvention et sans garantie 
i'.ntsrèta. 

Mais ee serait compromettre le succès défini
tif qae de soumettra actuellement os pro fut s la 
Chambre stl'sxpossr a ue éehee. 

; «se stei ds IW« aboatiV le msVépett-
M a loi par se pite oroire an 

Ue svtaïsi éense eeeVM deus 
qu'an ee osa oa __ 

ianfsottt au moins'la 
astsatau 

_ i doots «a mouvement 
d'opieloe sel euesait an snesès Usai. 

L* câaoUre est «dosée. 
M. Jaearéao réclame uns sogawatatioa ds 

crédit poer Iss lscanes des routes natloDales 

asMUats de oa coin nordu des Cévenaes 
seet dsbess républicains, et ai les répttbltoalas 
séné es la eaeaiiie. oaox là penvant dire : Noos 
en éothnes t (Bruit t droite. - AppUttdwse-
meots a ganche.) 

Les ebapliseaMèéO seséadonéés. 

Les conventions 
S Dl.i. S'gn. _ 

j HT frasçais oa _ . . , 
irodusts des tarifa sHaa ét***s eaWnMreaao-
Isas similaire vfoaaé saCMsiasay.{,h* rtse spageeévpaj acsasria, psieat éfrj» par .«esta-

lltnaépasrtetékHoiaatras, Unéiaqie las tins 
frangeas snvisaa é Sr. s*. 

Les lignes françaises ont été oonstrait-aaa 

'pirfrJ.iHte^^s'isssuit4,'.^' 
— l i n sdiilstSIsi ea fsvoar de rat-eag«r. 

que, Si sas eSsomins ds sV 

Oravter, inttfffl j 
aorier payeur g eu 

PltlE-TEIH DE MLOèTt* 
coim«r. 38 jtrfn.— DasVt * 

uée dizaine de sdldass) AN» 
raisiit SSJS par s*s Un fa éa tsvour dos rra-anàas raient les rues le sebre M 
dises étvaTngéras, Irnrs leeotles ba>soeraieet at J - K l a B l m ilatinaTusil 
la garaotie 4 inUrét aérait eagoaée dans eae ™l£!SJ2£?irl!?2ri 
plus forts prapartioe. Or, ou donne 4Ss prioisa V*' 'lEr*^R '^^ * 
l i a marine msrehsnle, on dépense de l'argaei iDISlSe fle •SS»ireeia| nNsfasal 
sec leoeeeee» at oo leur retire Ir traaVqa'lta mglt • • I É ( | enil i 
pourraioat svesr ; les sonveattons ont eoasaoré qQt I été seOrufl 

s a'apaaojiieut saéno ftas L*a -» - , fcasàaeesés tttmimm^àéhŒ' 
stion, elles transportent tes IT3 B J •''f ' •* I 2 

tarifs de pénétration. 
msrsnsBdisaa étt" ' 
lent- PBlsqe'elIr* 
qeol no pas abs 
Aeneata sa Uni Usé pour les Bradait* étran-

•eeréttéaatsseé éttenaerea 
eealsMytraaia 
pas abaisser te tarif pour le predaié 

-?l~^FÂSSs& puis hait années avea la oompagi 
mins de fsr pour le déplaoemant 
sao* k afteae, l'affaire ns peut aboutir h 
seaaaaas. 

M.Yves Oseast dit qu'il a été récomanoal donné 
sstisfSetlM a eette réolaaiatioo. 

La caetera «o ta discussion est pceapeoas. 
M. a*erree4 dépôt* SM aroist de ré*• ration la. 

vitaet le gasvaraomontS supprtsner les tarifs do 

Mat. taeyet et MériUse. asmbstteet eette no
tion e n'étant pas h sa place dans la tel d 

convention* eet adopté, ainsi 
ue IO Duogm ue* railwiys de l'Etat-
La sait* de la discussion est renvoyée é de-

La séance est lové». 

U FETE DU 14 JUILLET 
c l l ' i m é e 

Parta. m Juta. — H. «e Freyeinet, ml 
nistre « U guerre, vient d'adresser aux 
chefs «corps la clrculslre suivante : 

Mo* ebsr géoéral, 
Aa montent, où vous silex donner sus transes 

eone ve* srdrsa «es iastraetioas pour la revne 
du 14 teiUet, qoi sa roisoa da la oélébratioa fi 
sentenalra, aura, eetts année, en earaetére par-

u* fasse 
i itnpor-

. a oifteiers de réserve st d* l'ar
mée territoriale soiout lou|onrs régaltéreoteal 
oonvoqoés aux oéfémorlee officielle», st snéefte 

Save, daas les villa, eo il n'y a p u da garnison, 
s pulsssnty assiaLsr an tenus, lorsqn silos sont 

préatééss par l'autorité civile. 
A eetle oeenston, Je voas inviU à intarpriUr 

dans an sans très large les preacrlpaioas de 
riastrnetlsa du M décembre 1879, ea as ont een-

i le port ds l'unilormi. Par modiflosueij as 

ôaxSsrs os réserve et de l'armée territoriale par 
la ceeusandaut d'arasée. A, dé/aut de cobJnsu 

an» sTsrsnas, elle sera aocordéé par le général 
omotaééant la subdivision ds région, sabsaae 

néant 

cercles aatlOsIres des"officiera de réserva st de 
larméc territorial est prévus at réglementée 
par U «eeretdu « juillet 1A86. J'estime 

•-- 'aeititor l'aocéa de de» 
sSst, de multiplier. 

„ .JjL..... 
grand fntérét a l»ar faciliter l'aooéi 

réuions. Il Importa, 

i ses efnetere et s 

oamaradarie eut los uaiaeeaiï _ 
"armes active, par salle fc aaaseftis éT« 

~e.i>B n n a w r . 

LES ELECTrOK t 
Caan-aejWa.—,('J 

ilne de Gaea a a 

faits semolaolM ao nurodulaaatS 

atKUoo» auaselpaa» «a to « 
MM. Dutrei et sVoxtkoa . 

«isie*rsooaaus M > s » « par 411 

«OT«E EtClOIE 
Alsooto, au loin. - I.'e#c«ira 

amiral O'Nsill. comi 
Wauban, Courut M 

tours et eclalMurs aoioaeloy. A 
dor, DragOHtu, las torpilleur» < 

««/..». vleut d'urlver. 
Ue cfEitrêei sst arrivé avant hl»r Sr 

Tuatsle. 
Ê T H A N O E ' R 

oOaWt 
iiciDEii tcisna-uim 

Borne. M isàu. —' U atlosMim loas» 
•xtaw. 
L'iBqoiMoée reaoo aoaai vf*e. 
Oa atuad iitefiiiisastsiiii la ilpiisiiÉi 

l'AJIemsfae. 
ITaXI* 

• M M U FIltCE 
pies, 88 )uin. — TJUMarf 

1res fraporupt lient aetaolWnMM 
ses dans notre ville .. 
eollectlvlstei et dloaivld 
ordre* d» jeareot «a» — 
prie*», los eonoTOoau 
lrtT»lii»dr»,r»Co4o[ 

A la séaaos «"nsar, la « M M rtekat, *f. 
Mono françal», après avoir ilaisatTlA 
Faoepitaliu reene, a dH«rotl Irra atlaaai-
tre en Franc les senUmenU Iratoiaes» Isa 
llalrow. 

• Osa aeattoMMaaoM **aaajas, a+U 
atevte, ot ai Jassaks HawaHMs ans) ' 
10 sala peroaoa* «M aornoeotr"" 
soi cotes le* un* da* aaara* •. 

O s p*ro4*s*eat smwMSIIrs* par ko aval 
oeut fois répètes d* : Vrwl»rr*a**t ' 

'aat | 
rioiLLatoi* tn f.'̂ t>cf.tr At Settosf* Twt*lm% « 

L A 

PREMIERS PARTIE 

— par voir* avarie*, lia 111» mariée est 
dotée. 

— Dotée... dot»», dit le ayndlo en s» 
oouaet laléts 

— Dot»*, BOB par vous, mai» par son 
oaal* o,»i est aaao eofaau. 

— Bon, ] • ne m'oppose pins i cette dot. 
Après r B n i s m * votre moyen. 

— I» IUIUWIUSIIS reprendra rétodo d» 
•on oncle. BB*D fr**e. Je vivrai avec eni 
ails vnas aliasiilssiasi* I* reveen de mon 
bien. Et VOM sltlplnu.moasieur. paroi 
vous vendriez femme et enfants pour un 
sacd'ecus. •"•** *• ** 

— alaaanu, j* oonaenliral à cette tran-
•astioB, parce que von» *t»s devenue lu 
atsaporUble dit le svncûc enchanteld» ee 
futur Burette. ^ f 

roaaaiBMado. anailini, aprs. voir* ai 
p*** d* L« t* is* li^-etre trca ataaabl» as 
•etr avec ua capitaine qui aéra de nos 

- ra is»i «se aotre HrrtUI 

— Celui qui ssfa Jiil l u i la fossé. 
— Précisément I von» voulles l'arrê

ter... 
EU» bravait «on mari. 

Et dire que sa maître»»» femme avait 
subi vingt abs de martyre I 

Oui, pendant vinft ans Mme Martin vie 
lime des préjuges de caste, de l'éduca
tion bourgeoise, des longs accumulés sur 
la femme par la religion catholique, Mme 
Martin broyée par «Ileformidable oppret 
sien de Is société d'alors et de l'Eglise 
représentant sn foyer l'omnipotence da 
mari, de mette qu'au dehors cette même 
Egltie dthnrinlt l'absolutisme da roi, 
Mm» Mai* i. victime résignée de la tyran
nie conjugale établie de droit divin, avait 
souffert en silence, son confesseur ai
dant. 

Un saint homme t 
Tm excellent père Jésuite. 
Et haMte I 
Il s'était servi ds tout ce qui était noble, 

droit, franc, énergique dans oette Urne de 
mame po*r la maintenir domptée 

Tantôt illul représentait qu'une mère 
doit se sacrifier pour ses enfants 

ïanlôt 11 faisait app 
ses sentiments pour i 
s» et une Inlnellce. 

Souvent 11 lui ilsait que Dieu, dans aa 
manauéludè. lui avait donné 1» courage 
pjur su'elle souffrit ptus qu'un* autre 
et gagnât plus large part du Paradis. 

El Toujours 11 émettait cette tWorte 
catboliqus que la terre M une Value le 
l'araue, un champ d'épreuve» où U ent» 
iWnhe ne fslt que paassr pour mériter Isa 
palmes céleates sprè* la mort : une déll 
vrance. 

Lui le bon ttaulle Jouissait de la oonsi 
dération général*, d'une graaee situation 
et de» plut agréable». m*nui plaisirs qui 
puissent fa|raa*4*»Tf JjaMiè» ioi-bas t 

blanche» et rows aslul li. 
de qu'il les «Jmalt:..' 
\h isl les ridww de «onalcéve avalait 

paptfMrl... 
Ile asraleot dit notaaimsni ooraaMat 

le révérend père oatéchUait le* lilMU» 
uu peu évaporeee qu'il conviait à enten évapora 

I lui la | 

En réalité, à défaut de i-aloove, les pe
tites filles bavardea d» leur nature 
avalent senti leurs Isngues se délier au 
souffle de liberté d'alorj. 

Ce qu'elles avalent dit, Bamboeb* l'avait 
crié sur lee toits, comme II avait coutume 
de taire dans les heures propices à ses dé 
elsmatioos furibondes. 

Verdun avait entendu dw révélation» 
scandaleuses. 

La gent sacerdotale avait protesté, crié 
à la calomnie; mais 1» bon Jésuite s'étslt 
sauvé. 

Ce Bamboche, pour qui rien n'était sa 
cré, avait révélé les noms de petites filles 
au dessous de treize ans, confessée! de 
force. 

La Justice, linfara* Justice révolution 
nain tarait pu te mêler de l'affaire; et 
voilé un Jeeulte en déroute, obligé de pas
ser la frontière. 

— victime, monaiaur I 
— Victime, madame I 
Oh I oe Bamboche, quel monstre. 
Mme Martin q»l avait des doutes sur 

bien des personnes et des ohoses, aotam -
ment sur son confesseur, avait voulu 
lea éclalrcir. 

Elle avait posé i Mari» Trempe-ton-
Psia de» questions précis**. 

1* bon Jésuite avait use minière 
table de faire pénétrer notre 

sainte religion dans le cœur du en/sou I 
Il «u était résulté ou* Mm* Martin avait 

déclaré n connaitsance de «auto que son 

| t voilé comment Mme Martin, deslllu 
sioBcs* sur les eonfesasurs, avait rené 
chTsur la oonibstioa, sur 1» religion qui 

l'imposait et sur toutes les mômeries ca-
tboliques. 

Elle avait demandé ùe» livres à. son 
frère, le notaire; elle avait lu, médité et 
cessé de pratiquer, car elle cessait de 
croire. 

Voilé commente* grand travail iutérieur 
l'avait émancipée. 

Voilà comment l'esclavage se relevait H 
bre et te dressait énergique et flère devant 
son mari. 

Celui-ci cependant se souvenait de son 
bain forcé dans la mare du fossé de la cl 
ladelle. 

1" 
taineLarivière qui avait fait afficher fe» 
décret» da gouverneur dans sa forte, qui 
avait tait avorter l'émeute, qui enfin lui 
avait procuré le désagrément d'un saut 
périlleux et d'un bain forcé. 

— Madame, dit-il, il y a des borna» i 
tout 

— Monsieur, fit-elle, J en suis une preu
ve vlvsnte, puisque je Ds» suis révolta» 
contre voua. 

— Vou» allez trop loin, madame, en 
cherchant à m'imoour ce aergent dont 
ou a fait un capitaine. Je n'assisterai pas 
t ce dîner. 

— Que si, monsieur ! 
— Qae non, madame I 
-Alor» vous r*nver»*m l'intelligente 

combinaison par laqoail* votre fils et moi, 
nous cherchon» i vou» aailvar. 

-M»s»uv*rf... 
— Ah ça, monsieur, ortvet-vou» donc 

que le gouverneur aoit sourd, qu'il soit 

leur renne pas la bou*h*. 
U svndki sot an eoartr*. 

•ai» *» «a» 

— Monsieur, le gouverneur est dans 
l'intention de rassembler la cour martial* 
dont Iss arrêta s'exécutent dans le* vingt-
quatre heures sans sursit, sana répit. 

Le syndic perdit de son asssurance et 
pâlit. 

— En temps de siège, la loi est terrible, 
reprit Mme Martin, or, monaieur, la seule 
chance de salut pour voua eet que la cour 
martiale ne s'assemble pas. ce qui dépend 
beaucoup de la façon dont le» officiers de 
volontaires prendront les choses st Juge
ront de l'échauffourée de La Roone. Déjà, 
grâce à votre Ole, à ton ami Marceau, à ' 
four» oemarados, on a r*près*nt» eette 
affaire comme plus ridicule que dange 

Mate Martin lui niilt le poignet et loi 

dit le syndic rassuré 
— Il poursuivra, si vous continu*» » ni 

paa comprendre que Je veux vous sauver, 
et vous sersz tusfllé. 

Le syndic Ht la grimace, mais il dit : 
— On ne fusille paa un homme pour un 

oui ou pour un non. 
— Oh I monsieur, riposta s» feus», les 

milrUir*» sont très eipeditlf», surtout 
quand ee sont da» hommes comme al, a» 
Beaorepaire. 

L* conviction ae faisait dan» l'esprit ta 
ayndlc, cala ae voyait à sa min* décon-

Maae Mania implacable dosa sa loftira*. 

- L* capitaine LarivHr* va venir I n y 
eon»*nO dlfflcilernsnt, ont» »nfin, U y a 

onseuti. Si vous boudas, al von» B'Maia-
BZ pas su dlaer, voua oa home» frétas» 

al U »'*n Ira, sana même e's*s*ok-, *out*r 
au gouvtraear qae v o u t H n l l r n d* 
«Mat» ; qn* vou* sves mis la ma*» su 
^^mahmi». Jpauletie» ; qae vou» von 

senUtlmpuissant ; la?oralnt*, 1* oSplt, K 
rats conosntr*» mlrut aoraaa JoMa la 
tafal* Jaao» et partir» de» tsasaoti U as» 
tait la nTesMlW lui sauur t la gorg*. 

Mm» Marti n oouclu t : 
— Donc, monsieur, prodlguM la* poli

tesses & ce militaire ; 

alïe: 

siridli 
voir* 
prenne . 
se taira, et au t 
un généreux meoooogssi 1 

assemble. 
Puis: 
— Encore un mot, mnaoloar t tt 

question,*»soir, d'au projet qui 
su cœur 1 Je compte que vous y 
votre asMntlmsut. 

Et Mme Martin s'élolgn» 
mari 

Honteux comme un ri 
Qu'une pool* 

fourreau. 
(A tvtvn 
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